
 

 

Décision de radiodiffusion CRTC 2020-85 
Version PDF 

Référence : 2019-303 

Ottawa, le 4 mars 2020 

Société Radio-Canada 
Chisasibi, Wemindji, Waskaganish, Waswanipi, Mistissini et Québec (Québec) 

Dossiers publics des présentes demandes : 2019-0375-8 et 2019-0395-6 
Audience publique dans la région de la Capitale nationale 
5 novembre 2019 

Station de radio FM de langue anglaise à Chisasibi et 
modification de licence pour CBVE-FM Québec 

1. Le Conseil approuve la demande (2019-0395-6) présentée par la Société 
Radio-Canada (SRC) en vue d’obtenir une licence de radiodiffusion afin d’exploiter 
une nouvelle entreprise de programmation de radio FM de langue anglaise à Chisasibi 
(Québec) et d’exploiter, conformément à cette licence de radiodiffusion, CBMW-FM 
Wemindji, CBMQ-FM Waskaganish, CBVW-FM Waswanipi et CBVS-FM 
Mistissini en tant qu’émetteurs de rediffusion. Ceux-ci sont actuellement des 
émetteurs de rediffusion de la station de radio de langue anglaise CBVE-FM Québec. 
Les modalités et les conditions de licence sont énoncées à l’annexe de la présente 
décision. La licence de radiodiffusion de la nouvelle station expirera le 31 août 2020 
afin de refléter la date d’expiration des licences de radiodiffusion des services audio 
et audiovisuels de la SRC, tel que noté dans Avis d’audience, avis de consultation de 
radiodiffusion CRTC 2019-379, 25 novembre 2019. 

2. La nouvelle station serait exploitée à la fréquence 105,1 MHz (canal 286 A1) avec 
une puissance apparente rayonnée de 105 watts (antenne non directionnelle avec une 
hauteur effective de l’antenne au-dessus du sol moyen de 5,8 mètres), soit les 
paramètres techniques actuels de CBMP-FM Chisasibi, qui est aussi un émetteur de 
rediffusion de CBVE-FM Québec. Tous les émetteurs de rediffusion pour la nouvelle 
station seront exploités conformément à leurs paramètres techniques actuels. 

3. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil approuve aussi la demande (2019-0375-8) 
de la Société Radio-Canada visant à modifier la licence de radiodiffusion de 
CBVE-FM Québec en supprimant les émetteurs de rediffusion CBMP-FM Chisasibi, 
CBMW-FM Wemindji, CBMQ-FM Waskaganish, CBVW-FM Waswanipi et 
CBVS-FM Mistissini. 

4. Le Conseil n’a reçu aucune intervention à l’égard des présentes demandes. 



 

5. La SRC a indiqué qu’en plus de diffusé de la programmation de radiodiffusion de son 
réseau national Radio One, tel que le faisait CBMP-FM en tant qu’émetteur de 
radiodiffusion, la nouvelle station diffuserait également au moins 15 heures de 
programmation locale par semaine de radiodiffusion en langue crie (Winschgaoug et 
Eyou Dipajimoun).  

6. La programmation locale suggérée est présentement diffusée sur les ondes de la 
station de langue française d’ICI Radio-Canada Première dans la région. Dans sa 
demande, la SRC a indiqué que de transférer cette programmation à la nouvelle 
station de langue anglaise améliorera le service pour la collectivité de Chisasibi, où 
l’anglais est plus parlé que le français. 

Secrétaire général 

La présente décision doit être annexée à la licence. 



 

 

Annexe à la décision de radiodiffusion CRTC 2020-85 

Modalités et conditions de licence pour l’entreprise de radiodiffusion FM de 
langue anglaise à Chisasibi (Québec) et ses émetteurs à Wemindji, 

Waskaganish, Waswanipi et Mistissini 

Modalités 

La licence expirera le 31 août 2020.  

La station sera exploitée à la fréquence 105,1 MHz (canal 286A1) avec une puissance 
apparente rayonnée de 105 watts (antenne non directionnelle avec une hauteur effective 
de l’antenne au-dessus du sol moyen de 5,8 mètres). 

Tous les émetteurs de rediffusion seront exploités conformément à leurs paramètres 
techniques actuels. 

En vertu de l’article 22(1) de la Loi sur la radiodiffusion, la licence ne sera émise que 
lorsque le ministère de l’Industrie aura confirmé que ses exigences techniques sont 
satisfaites et qu’il est prêt à émettre des certificats de radiodiffusion.  

De plus, la licence de cette entreprise ne sera attribuée que lorsque le demandeur aura 
informé le Conseil par écrit qu’il est prêt à en commencer l’exploitation. L’entreprise, 
ainsi que les émetteurs de rediffusion qui seront exploités en vertu de la licence de 
radiodiffusion de l’entreprise, doit être en exploitation avant le 4 mars 2022. Pour 
demander une prorogation, la titulaire doit soumette une demande par écrit au moins 
60 jours avant cette date, en utilisant le formulaire disponible sur le site Web du Conseil. 

Conditions de licence 

1. La titulaire doit consacrer, au cours de chaque semaine de radiodiffusion, au 
moins 50 % de ses pièces musicales de catégorie de teneur 2 (Musique populaire) 
à des pièces musicales canadiennes. 

2. La titulaire doit consacrer, au cours de chaque semaine de radiodiffusion, au 
moins 20 % de ses pièces musicales de catégorie de teneur 3 (Musique pour 
auditoire spécialisé) à des pièces canadiennes. 

3. La titulaire doit consacrer, au cours de chaque semaine de radiodiffusion, au 
moins 25 % de ses pièces musicale de la sous-catégorie de teneur 31 (Musique de 
concert) à des pièces canadiennes. 

4. La titulaire doit consacrer, au cours de chaque semaine de radiodiffusion, au 
moins 20 % de ses pièces musicales de la sous-catégorie de teneur 34 (Jazz et 
blues) à des pièces canadiennes. 



 
 

ii 

5. Les émissions d’information et les bulletins de nouvelles nationaux de la titulaire 
doivent refléter les régions du pays et les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire et favoriser le respect et la compréhension entre elles. 

6. La titulaire doit se conformer au Code sur la représentation équitable, compte 
tenu des modifications successives approuvées par le Conseil. Toutefois, cette 
condition de licence ne s’applique pas si le titulaire est membre en règle du 
Conseil canadien des normes de la radiotélévision. 

7. La titulaire doit déposer, au plus tard le 30 novembre de chaque année, dans un 
format acceptable pour le Conseil, un rapport annuel portant sur le résultat de 
sondages sur la perception de l’auditoire de langue anglaise des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) sur la façon dont la 
programmation des services de télévision et de radio de langue anglaise de la 
Société Radio-Canada reflète les CLOSM. 

8. La titulaire ne doit diffuser aucune publicité (catégorie de teneur 5), sauf : 

a) dans les émissions qu’elle ne peut obtenir que par commandite; 

b) afin de satisfaire aux exigences de la législation du Parlement canadien 
relatives aux élections. 

Aux fins des conditions de licence 1 à 4 et 8, les catégories et les sous-catégories 
de teneur sont définies dans Catégories et sous-catégories de teneur révisées pour 
la radio, politique réglementaire de radiodiffusion CRTC 2010-819, 
5 novembre 2010. 
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